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Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 3

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

ANIMATION SOCIALE ET PREVENTION

Centres socioculturels de Vannes - Contrats de projet 2023-2026

M. Mohamed AZGAG présente le rapport suivant :

La ville de Vannes assure la gestion de 3 centres socio-culturels à Kercado, Ménimur 
et Rohan. Pour bénéficier de prestations de service, ces centres doivent être agréés 
par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) à partir du projet social proposé. 

Les contrats de projet des centres socioculturels ont été élaborés pour la période 
2023-2026 en s’appuyant sur un diagnostic territorial partagé associant usagers, 
partenaires institutionnels et élus.

Les axes de développement prioritaires définis, à partir de problématiques repérées 
sur les territoires, s’inscrivent dans la continuité des projets sociaux précédents, et 
visent principalement à :

- renforcer les solidarités, repérer les personnes isolées et les intégrer dans des 
projets collectifs ;

- accompagner les jeunes dans leur processus d’autonomisation, et les soutenir 
dans leurs projets ;

- contribuer à l’épanouissement des familles et accompagner les parents dans 
leur rôle éducatif tout en développant les liens intergénérationnels. 

La mise en œuvre de ces axes d’intervention repose sur 5 principes clés de réussite :
- renforcer les coopérations entre partenaires et acteurs de territoire impliqués 

dans les problématiques sociales des quartiers concernés ;
- développer la participation des habitants et l’engagement citoyen des familles 

et des jeunes ;
- impulser une démarche d’évaluation continue, coordonnée au sein d’un 

comité de pilotage au service du suivi des projets ;
- promouvoir l’éco-responsabilité dans le cadre du fonctionnement des 

structures et de la conduite des actions à développer ;
- considérer le sport et la culture comme des vecteurs essentiels à 

l’épanouissement individuel et collectif.

Un plan d’actions adaptées aux enjeux de chaque territoire a été établi pour atteindre 
les objectifs visés et répondre aux besoins des familles et aux problématiques sociales 
identifiées.



Vu l'avis de la Commission :
Actions Sociales, Solidarités, Jeunesse, Education et Vie des Quartiers

Je vous propose :

∑ de valider cette démarche de renouvellement telle que présentée en annexe 
pour les 3 structures,

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


